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5.5.1 AIDES INSTRUCTEURS EN REGION 

 

Nota préliminaire :  Insérer la présente note après l’onglet 5 à la place de la précédente.  

_____________________ 

 

Suite à la décision du Bureau Directeur du 08 octobre 2010, les aides attribuées pour la formation 

des instructeurs I.T.P. (F.I.) en Région à compter de l’année 2011 se décomposent de la façon 

suivante : 

 Si la formation est réalisée par le formateur de l’association au profit d’un de ses 

membres : 

o une aide de 500 € est attribuée à l’association. 

 

 Si la formation est réalisée pour un candidat d’une association extérieure ne disposant 

pas de son propre formateur : 

o une aide de 1 000 € est attribuée à la structure assurant la formation  

 

 Si la formation est réalisée par un CTF : 

o une aide de 500 € est attribuée à  la structure dont dépend le CTF. 

o  

Attention : les aides ne sont pas cumulables. 

 

 Une aide de 500 € exceptionnelle peut être accordée au candidat d’une 

association dont la formation d’un instructeur  revêt un aspect vital et entraine 

des difficultés de moyens financiers (après accord du Bureau directeur sur 

proposition du RPF). 

 

       Le Directeur 

                                                                                 

       Christian VRANCKEN



 

FORMULAIRE AIDES INSTRUCTEURS EN REGION 

(Se référer à la note permanente 5.5.1) 

 

Nom de la structure à laquelle appartient le formateur :  

    

Nom du candidat :    

Nom de l’Association du candidat :    

 

Formation réalisée : 

Formation réalisée  par le formateur de l’association au profit d’un de ses membres. 

 Aide de 500 € 

Formation réalisée par une association extérieure. 

 Aide de 1 000 € 

Formation réalisée par un CTF 

 Aide de 500 € 

 

Rappel : ces aides ne sont pas cumulables. 

Observations : 

 

Date : entrer une date. Signature du Président de la structure à 

laquelle appartient le formateur 

 

 

 

Pièce à joindre : Copie de l’attestation d’obtention de la qualification instructeur 

Renvoyer le formulaire ainsi que le justificatif à l’adresse suivante 

FFVV - 29 rue de Sèvres 75006 PARIS 



Tel : 01 45 44 04 78 - E-mail : info@ffvv.org 


